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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Kommunale Wahlen

Seize personnes se sont proposées pour intégrer la Municipalité de Lausanne, selon le
système majoritaire. Trois anciens membres socialistes briguaient un nouveau mandat,
à savoir Florence Germond, Oscar Tosato et Grégoire Junod. La gauche souhaitait
récupérer le siège occupé auparavant par Daniel Brélaz (verts), qui a choisi de ne pas se
représenter, après 26 ans et demi à la municipalité, dont 15 ans de syndicature.
L'ancien membre Jean-Yves Pidoux (verts) se représentait également pour un  mandat
aux côtés de Natacha Litzistorf (verts). Olivier Français (plr), élu en octobre 2015 au
Conseil des Etats, et Marc Vuilleumier (pst) n'étaient pas candidats pour un mandat
supplémentaire. Les candidats proposés par le PLR étaient Pierre-Antoine Hildbrand et
Mathieu Blanc. Durant la campagne, le PLR avait fait part de sa volonté d'un deuxième
siège à la Municipalité, étant donné ses gains d'électeurs lors des élections fédérales et
lors des élections complémentaires dans différentes villes vaudoises. Concernant le
siège laissé vacant par Marc Vuilleumier, celui-ci était convoité par David Payot (pop).
L'UDC et SolidaritéS avaient chacun deux candidats en lice. Les Vert'libéraux, SoMoS,
PDC, Démocrate Suisse avaient chacun un candidat en course. 
Lors du premier tour, avec une participation de 33,76%, six candidats ont obtenu la
majorité absolue de 15'883 voix. Trois candidats socialistes sont arrivés en tête,
Florence Germond avec 19'123 voix, Oscar Tosato avec 18'889 voix et Grégoire Junod
avec 18'802 voix. Suivent Jean-Yves Pidoux, qui a obtenu un score de 19'716 voix, puis
sa collègue de parti Natacha Litzistorf, avec 18'297 voix, et, finalement, David Payot avec
17'040 voix. Les candidatures bourgeoises ont donc été écartées, ainsi que celles du
mouvement Solidarités et du SoMos. Les verts ont donc maintenu leur siège, avec
l'élection de Natacha Litzistorf, tout comme Pop et Gauche en mouvement, avec David
Payot. Le PLR ne pourra donc avoir deux sièges, pour rester au gouvernement de la ville,
un de ses candidats devra se faire élire. 
Lors du deuxième tour, organisé le 20 mars 2016, un seul candidat bourgeois s’est
présenté. Le PLR Pierre-Antoine Hildbrand qui n'avait pas obtenu la majorité absolue
au premier tour avec 7'856 voix. Le PLR souhaitait maintenir son unique siège. Les trois
autres candidatures étaient présentées par les mouvements Solidarités avec Hadrien
Buclin, SoMos avec Sandrine Cornut et le Juste Milieu qui entra en course au second
tour avec Bendo Sinclair. Le parti socialiste et les verts, ne voyant pas l'intérêt d'un
gouvernement exclusivement de gauche, ils n'ont donc pas proposé de candidats au
second tour. Le candidat bourgeois, Pierre-Antoine Hildbrand (plr) a été élu avec
63,84% des voix. Ainsi, il représente le seul membre bourgeois d'un gouvernement
principalement de gauche et le PLR maintient son siège. 
La ville de Lausanne élisait également son nouveau syndic. Le PS a pu éviter un arbitrage
entre ses trois candidats, Oscar Tosato, Florence Germond et Grégoire Junod, grâce à
l'accord trouvé entre ces derniers. Grégoire Junod était donc le seul candidat. Les
autres partis politiques, durant la campagne, ont montré des ambitions modestes à
l'égard de la course à la syndicature. Ainsi, Grégoire Junod a été tacitement élu pour
remplacer Daniel Brélaz. 

A propos de l’élection du Conseil communal de la ville, 100 mandats étaient à attribuer
en même temps que le premier tour pour la Municipalité. 385 candidatures, réparties
en 9 listes, ont été déposées, dont trois n'ont reçu aucun mandat. Les listes du SoMoS,
du Parti pirate et la liste de l'Action nationale, Démocrate Suisse, Blécherette
n’atteignaient pas le quorum. Le Parti socialiste a déposé la plus grande liste avec 82
candidats et les Verts ont déposé 54 candidatures. Concernant les résultats, lors de la
première répartition, la gauche emportait 60 sièges, suivie par le PLR, avec 21 sièges.
L’UDC a obtenu 11 sièges. Le Centre, le PDC et les Vert’Libéraux ont reçu 6 sièges. Lors
de la deuxième répartition, au regard des restes de voix,  l’apparentement des partis de
gauche leur a permis de gagner un siège supplémentaire. Ainsi, la gauche (composée du
Parti socialiste, des Verts , du PoP, de SolidaritéS et des Indépendant e-s) a remporté
donc 61 sièges. L’UDC a obtenu le dernier siège. Par rapport à l’ancienne composition
du Conseil communal, l’UDC a perdu 2 sièges et le PLR 3 sièges. La gauche plurielle a
perdu 1 siège. Le pouvoir législatif est donc majoritairement à gauche, comme
l’exécutif. 1
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1) Résultats 1er tour Municipalité; Résultats 2e tour Municipalité; Résultats Conseil communal ; LT, 12.11.15
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